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nen>nt, i tour de re, lrns cole-modlèle de leur sexe sous la di- tant l'cge de seize ans révolus, et dut certildcat e o moralité <xig6
rection les instituteurs et des inittutrices (e Cett.e école et sous l par Irtsile seîzimne du rèélernent «néral appronvé le 22 décUcmbro

survillanc ldu principal et des professeurs ordinatires de Peole t856, (furmnule A), exammera hn-mnie le cacîdidat ou le fera
éciM. examiner par utn délégué. Si le résuhlat de examen constate quo

\rticle trentroisiCm.I sera établi pour clhaque écolu-modêle 1c candidat sait lire et écrire d'une nlaitière satisfecsante et possede
cn tac nensuel ou hbdomnire qui devra tre e n pr les me les élémens d la grmaiare dans sc lague maternelle n

fatis qi les frLeteront. levemnde cette rétributc ion meisuelle tique ju u làa rógle de troi inclusivcumnt, et les notions élémrien-
ohe lie mlomnadnire servira àit défrayer les lópensee de léole-modéle t e de a géographi, le principal cii donnera uin certifient.
et celle de d 'école nornitiele t, il et sera rendu compte aîi Surihntei- Aaric si:coo.-Le canidatîumui dui cetificat du principal,
dant des c cigncra, ecn présnce d deux tézmcoinis, (qui, adusi que le principal,

devrocnt lu contrigner) une deccinde- d 'amision conctenant lia
S neî.s cx r i'N iLrliU t e eo LC. daronticî requise par Partieb vingt-trcoisime du róglemnt góné-

raI, drapres la ftr:it A. Ehe sm tranace auti er Sucitendantt des
Article trentie-qdainee.--lil ser fait des Cemes particublers éeles aivec tou le certifieats et docurns rqid6; et, si le tout est

pouir admiistratio de cune des trouis écoles Ces regle coirect, le Surintendant fera inseriru le icuci du candidat dancs un
devront tre conformes aux ispaoil iois tii pre"sent réglemlent l légistret un doi cr avis ai priiteil.

ra. Aic c C1 UÝîUnci- o c Les élèves. devront faire connaitre leur rési-
dece, et, ceix qlui lie seront poit resideis chez leurs parens, ne

Scrnînhdnt des Ecoles. pourront demeurer cile daics le inikonis de petision ipprouvées.
(Approuvé par Son Excelence, le Gouveneur G néra, un conisel.) Aucuinie iaisoin de pension recevant des élèves duc sexe masculin

cie peur CIn recevonl dii sexe einiîn, et ricc-rcrsa.
Anccx: Trni:i.-ll sein donijé à chaque élève une somme

litcuau cs: a'nuîTi , cîuiMotréal, 12 janvier 185 de huit oi in uf louis pour laider à payer sa pensioc Cette somme

Jugîlenct par;nlicanzier; pour i admissio, ri iliîdi i l'obtention de sera dolmee en quatre payemens trinestrieIs.

bourses yur les rles niormales Laral et Jacqucs Uca rtit' snt aussi payé a chaque éleve, résident
nl$> phà e p renitbese liîied.a cité t.loicîéal, unce sonic propor-

a n :mic. t: :n elui qui voudra être adihis P !t e devra tionnée i la distaceu et niî mdant pas cieux livres dix chelmîs par
s'adresser au priciicîîxil de Plécole norale pui, r la rluetion de li iée, polir ses J'mis de vovare.
Floxtrait dlii régistroe bptcie cout;atait 'âge d seize ans Aîrr: sixa I.-l.u ointant entier pavé aux élèvesn vertu
révulus et ii certiiict dce inoralité exizré par 11die 51eiziie di des rtieS pécédeii 'eCderaC ps chcaque aiée la eomine de
rêgleinect général approuiiv le -22d1 cmbre i5t(f raie A) trci *'t trente trois livres six chlieis et huit deniers courant
exaninerai ui-nini -o cariislat ole fera examiner iar ciii dóléué lli à c wette école pr cet objet et, lorsîpu'elle sera tocte absor-
Si le résultat de xiaei constate cp l e canlidat sai lire et écrire be, les élves qui se préseiteroit ne pouront rien recevoir jusqüicl

dune inire cctisfes:nnlite t paoiéli les éléîinen du la grainmaie ce u'i se trouve une vienne.
dans sa langue mnaternelle, I rithlétiqpu jusquà la rcgil de rois pl m . J. C
inclusivement, les notions le i a géognaphie, et. (sil Cst catiolique Suteniant de du aton
ricîniin.) les notions dimitruction el igmv'h-e contenues dins le petit
catccsmn, le principal lui donnera iti écrifiecît, <loritle 1l.) Approuvé par Son Excellenee le Gouverneur Général en conseil.

ici.e sr.coi.- Le mCaulidat, muni du certfiet du principal._
signera un présencci de dieux ténicis. (qui, ihsi pie le prinicpal

dievrnct la con1tresii'er), uemai 'ulmision contenanît la p ospctus dle Ecole r L a
déclaration reuise par l'article vicîgt-troisiêbme du reulment eéeral
d'après la fornle A. Elle sera trancsnise au Surintelintîles 4UREAU lO pECArioM-loltréul, 7 janvier 1857.
Ecoles avec tous les certificats t deuneis requis: et, i le tout Des onéiccarci t té faites, en confoiité de Particle secondest correct, le Surimtendant fera ricre le nom di candh at dans du rêgleinent génórl des éeoles inrales, pour adjoindre à la direc
iii rygistre et un onra i 1 au pi lincipal t i Ple 1. Lavai le conseil clu PUiversit dji si florissante qui

Anirmi.; nocs:m:.-Il y ura1bourses pour chaque école: porte le uinmie nomi. Cesi dérmarches navant ps été justi'ài pré-viiet-trois bourses di huit louis et cille de ci lms ur les gar ons sent couonnées dl .sceccs/il a été eneiu que le départeinientt dn
et vmiigt-trois bourses de six louii tet cue det! e lonis, piur les i 'insunion ubilicu ioéler it de suite i Porgaisation de e le

AicricLE quraie"ir.-Les unlicdats tour les bourses l devront frir n cd'viter ldlais cliii pourient résulter de nógociations ultó-
olter au certifient l mioralité q'is nI ont pas les mnoyeliniîle payer heures.
lutir pensiln un etiert Le comseil le l'UnliV rs it a été conilté -Ur toutes les noiniia-

uArrrr.is m:,-es, , btoîurseî cleront do da Frr cieus tiols qiui l été faites, et j'ai obtemci île ?M. le RZeeteur lPaussuraice
dCandes, l cm e ant ar d'i delles cn serait un bstAcle à un arrangenent dêliîitif.cacdidats de nême date puir la dernière cu les dernceres Iourses i ces' ac Il plus gmand plaisir Wue je puis annoncer quei M.donner, le Surintendant et lei pricipal décideront i qui elles devront I ocrain aci seerótaireI d linversitó et an iî rofesseur dhis-

être accordées, et pourront suniettre les candidats - im nouvel toire naturelle u snminain e Québec, a bil voulu accepter laexamen, a'ls lejiit à propos.ilnclccce uir acrllnusniîiuluQcbalnivuu;lcpt lcharge îe deprincipal et celle de proif!lescar orliuaire. Dexperience
Aimci.ros sera ciiili dans cciiiquo lcole unli Le îî.ponionn ieUaeiiîse dais Penseigneient et dans la direction di entrepiises impor-

degarço eunnsioct de filles. Le prix de la penioner de tantes par cet ecclésiasti 1u distingué sont des condc ticnsle sucêsseize locs pour.les garçOnIs et de dcUze lotus pîoulr les filîes, payables u
par quartiers etoussaint, instituteucr muni de diplotrie polir c éieiera

An-rci.s seinpu: Ls elves externes devront faire eninaitre idjointl . H ran et chiargé particilire nt des mathéinties et
letr résidence Ceux qc ni r.uéleront pom t chz leurs pareins et de tentes les scieciies exactes de Ila scieice le IPéducation et des
cii aîront ubtenui tii surintendant du.s Ecoles l' xemptioident re branches qui s'y rattacheut dce plus près; comme la lecte rnisoîc-
au pensionau de Iecole ncormle, devronît ihier la itiaisoi de n Ie, 'arithiétique et la géerapliie. MU. Toufssint a diri vcnpenlin oi ils résident, laquelle îîer.a être approivée par luce p'ndant itisieurs iics, îe collóg de st. Michl der U Bolle-

principal. Aucune maison de peision ecyant îles éleves du sexe Chiasse dont il vait déjà fait, comine lobserve le rapport dît Surin-
masculin cie pourra en recevoir du sex fériiiiiiii, et vie c'rsai. tcndan't peur 1255m, i épiniére de bons iuctres.

licim J.O CAu' , Lu gramaire frnçse a littératire, 1'histoire et la philosophie
Surintendatt du l 'Educitioll. intellectuelle et morale seronit confiées il I. Euile'le ['nîotclmet,

pprouy pr So Govrnein Gincral en co Isei. hIt e dc lettres friuçais, dont les connaissances et les talos soit
bien connus.

31.:le Principal se chargera lui-néicu de l'instruction religieuse
:u ec Montré 12 JaiVir 857 e la pîh)ysiqueîle Ia ciie, le lhistoire iaitirel le et île l'agriculture

»Oltc n'cudîcicet à 'élude cn l musque vocale et la musique nstrcumnetale seronct 1cnse.¿ées
normak Al cGil. Les stnnencseront le pianco et l'orgue, loijet étcuut primnmpiale

ment de metre es i nis teurs en éat de se crier n revenu mi
Aqrc a i Cehiiclvoudra t tro fnis -à Pétude dvlrc tionimi danIsles paroîsses oiii ils encs eigncit tí &nest Gaignîui

s'adrsaer cu inciiai de lcole turtile qui, sur a produet l jei uce artiste cmdien afitcment pparsmio a tQubec, a été chois
lextrait du régistro clos baptómes ou lu touto utre preuve conista- pour cette branch a la foisâl tile et agreable do Penseignement.


